
COMMUNIQUÉ

MÉTÉO / TEMPÊTE TROPICALE TAMMY / CP N°1
PASSAGE EN VIGILANCE « CYCLONE » DE NIVEAU JAUNE

Ce jeudi 19 octobre 2023, vers 8h30, la tempête tropicale Tammy était située à environ 750 km à
l’Est-sud-est de la Guadeloupe. Elle se déplace vers l’ouest à 28km/h.

La trajectoire du phénomène reste incertaine. Le centre du système devrait passer à proximité
immédiate des îles de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin avec un léger décalage à l’est . 

Des  vents  moyens  entre  90  et  100km/h avec des  rafales  pouvant  atteindre  les  130km/h sont
attendus  dans  la  nuit  de  vendredi,  puis  samedi.  Des  précipitations  pourraient  débuter  dès
aujourd’hui  et s’accentueront durant ce week-end. L’état de la mer va fortement se dégrader
dans la nuit de vendredi à samedi, avec des creux pouvant aller de 4 à 4,5m samedi, par houle
d’Est.  

Toutefois, les services de Météo France n’excluent pas un scénario de changement de trajectoire
plus proche de nos îles, qui occasionnerait un renforcement des vents.

Au regard de ces prévisions, le préfet a décidé le passage en vigilance cyclonique de niveau jaune
à 10h00 aujourd’hui.

La population est invitée à s’informer régulièrement dans les médias et sur le site internet et les
réseaux sociaux de la préfecture.

Mesures individuelles de comportement préconisées par la préfecture :

INFORMEZ-VOUS ! RESPECTEZ LES CONSIGNES.

• Rester  vigilant  et  se tenir  informé de l’évolution  du  cyclone  en  restant  à  l’écoute  des
bulletins d’information météorologique.

• Vérifier les réserves nécessaires (alimentation, eau, bougies, piles, médicaments…).

• Vérifier votre poste de radio et son alimentation électrique (piles).
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• Éviter d’entreprendre de longues sorties.

• Ne pas prendre la mer pour une longue période sans obligation particulière.
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